
Append ice II

PROGRAMME DE REDUCTION

Principes

Le programme de réduction vise à donner à I exploitant la possibilité d obtenir par 
d'autres moyens une réduction des émissions équivalente à celle qu'il obtiendrait en appliquant les 
valeurs limites. À cet effet, l’exploitant peut utiliser il'importe quel programme de réduction

installation à condition d’obtenir une réduction des émissions

1.

spécialement conçu pour son 
équivalente. Les Parties rendront compte des progrès réalisés en vue de parvenir à une même 
réduction des émissions, y compris des enseignements tirés de I application du programme de
réduction.

Mise en oeuvre

Le programme ci-après est utilisable pour 1 application de revêtements, vernis, adhésifs 
ou encres. Dans les cas où cet arrangement ne convient pas, l’autorité compétente peut autoriser 
l'exploitant à appliquer tout autre système qui. à son avis, est conforme aux principes ci-exposés. 
La conception du programme tient compte des faits suivants :

Lorsque des produits de substitution contenant peu ou pas de solvants sont 
encore à l’étude, une prolongation de délai doit être accordée à l'exploitant pour l’application de 

programme de réduction des émissions:

2.

a)

son

b) Le point de référence pour la réduction des émissions devrait correspondre 
autant que possible aux émissions qui seraient obtenues si aucune mesure de réduction n'était
prise.

Le programme de réduction ci-après est applicable aux installations pour lesquelles on 
peut supposer une teneur constante du produit en solides, cette teneur pouvant servir à définir le 
point de référence de la réduction des émissions :

L'exploitant présente un programme de réduction des émissions qui prévoit en 
particulier une diminution de la teneur moyenne en solvant de la quantité totale utilisée et ou une 
augmentation de l’efficacité d’utilisation des solides, afin de ramener le total des émissions de 
l'installation, selon le calendrier suivant, à un niveau, ci-après dénommé émission cible, qui 
correspond à un pourcentage donné des émissions annuelles de référence :

Calendrier

3.

a)

Émissions annuelles totales 
maximales autorisées_____

Installations existantes
D’ici au 31 octobre 2005

Installations nouvelles
D’ici au 3 1 octobre 2001 
D’ici au 31 octobre 2004

Émission cible x 1,5
Émission cibleD’ici au 31 octobre 2007
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